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ARTICLE 10
A I alinéa 2, substituer aux mots:
« d'administration »
les mots :

« et économique ».

EXPOSE SOMMAIRE
En coordination avec notre proposition de doter la future ASNR du statut d'API, le présent

amendement prévoit donc de transformer le conseil social d'administration en comité social et
économique afin de se conformer aux regles applicables sur ces instances pour les API.
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